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COORDONNEES DES DECHETTERIES 
 

Dep Maître d'ouvrage Commune  
d'implantation 

CP Adresse Téléphone 

      
09 COMMUNE DE FOIX FOIX 09000 route de l'Herm, 

 carrière de navarre 
05 65 02 81 50 

 SICTOM DU COUSERANS AUDRESSEIN 09800 Déchetterie 05 61 66 69 66 
 SICTOM DU COUSERANS BIERT 09320 CD 618 05 61 96 95 25 
 SICTOM DU COUSERANS MERCENAC 09160 "Palètes" 05 61 66 69 66 
 SICTOM DU COUSERANS OUST 09140 "La Pièce Longue" 05 61 66 69 66 
 SMECTOM DU PLANTAUREL VARILHES 09120 "Las Plantos" 05 61 68 02 02 

12 COMMUNAUTE DE COMMUNES 
CAUSSES ET VALLON DE MARCIL 

MARCILLAC-
VALLON 

12330 "Puech Basset" 05 65 74 98 76 

 DISTRICT DE MILLAU MILLAU 12100 "Plaine Costes" 05 65 59 78 07 
 DISTRICT DU GRAND RODEZ SAINTE-

RADEGONDE 
12850 "Lou Burgas" 05 65 67 18 47 

 SIDZESA SAINT-
AFFRIQUE 

12400 Rue Jean Boudou 
-Les Cazes 

05 65 98 29 00 

31 COMMUNE DE SAINT-GAUDENS SAINT-
GAUDENS 

31800 Route de Miramont 05 61 94 78 11 

 DECOSET UNION 31240 Rue d'Ariane 05 61 26 38 35 
 SIPOM DE REVEL REVEL 31250 Z.I. La Pomme 05 62 71 22 89 
 SIVOM DE LA BANLIEUE OUEST  

DE TOULOUSE 
COLOMIERS 31770 Chemin de la Menude 05 61 78 09 99 

 SIVOM DE LA BANLIEUE OUEST  
DE TOULOUSE 

CORNEBARRIEU 31700 Route d'Aussonne 05 61 85 89 73 

 SIVOM DE LA BANLIEUE SUD EST 
 DE TOULOUSE 

LABEGE 31670 Route de Baziege 05 61 39 12 13 

 SIVOM DE LA PLAINE ARIEGE 
GARONNE 

LABARTHE-SUR-
LEZE 

31860 Z.A. les Agries 05 61 08 89 95 

 SIVOM DE LA REGION  
DE SALIES DU SALAT 

MANE 31260 "Les Espiades" 05 62 97 48 26 

 SIVOM DE MONTESQUIEU 
VOLVESTRE 

MONTESQUIEU 
-VOLVESTRE 

31310 "Hourtané" 05 61 90 69 08 

 SIVOM DU CANTON DE CARBONNE CARBONNE 31390 "Barbis" 05 61 87 80 81 
 SIVOM DU CANTON  

DE MONTGISCARD 
MONTGISCARD 31450 RN 113 05 62 71 74 54 

 SIVOM DU CANTON DE SAINT LYS SAINT-LYS 31470 "Les Aulieres-
Gironde" 

05 61 91 17 17 

 SYNDICAT MIXTE  
DE LA MOUILLONNE 

AUTERIVE 31190 "La Cabanne" 05 61 50 07 13 

 VILLE DE TOULOUSE TOULOUSE 31000 117, Route de Seysses 05 61 44 92 62 
 VILLE DE TOULOUSE TOULOUSE 31000 23, Chemin de Turlu 05 61 22 22 22 
 VILLE DE TOULOUSE TOULOUSE 31000 6, avenue 

 du Grand-Ramier 
05 61 53 90 10 

 VILLE DE TOULOUSE TOULOUSE 31000 92, route d'Agde 05 61 99 84 78 
 VILLE DE TOULOUSE TOULOUSE 31000 Rue des Cosmonautes 05 61 22 22 22 
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Dep Maître d'ouvrage Commune  
d'implantation 

CP Adresse Téléphone 

32 COMMUNE DE FLEURANCE FLEURANCE 32500 "Le Bruch" 05 62 06 18 22 
 SICTOM OUEST CAZAUBON 32150 "La Gare" 06 03 50 22 63 
 SICTOM OUEST HOUGA 32460 "Pontac" 05 62 08 93 84 
 SICTOM OUEST PLAISANCE DU 

GERS 
32160 "Les Abouats" 06 03 50 22 54 

46 COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DE CATUS 

CATUS 46150 Les Matalines 05 65 21 21 66 

 COMMUNE DE CAHORS CAHORS 46000 "Brousseyras" 05 65 35 93 20 
 SICTOM DU HAUT QUERCY 

DORDOGNE 
GLANES 46130 "Dardenne" 05 65 39 77 07 

 SICTOM DU SUD QUERCY  MONTCUQ 46800 "Combe Cave" 05 65 31 80 05 
65 COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 DE LA HAUTE BIGORRE 
BAGNERES-DE-
BIGORRE 

65200 Bd de l'Adour 05 62 95 02 48 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DE LA VALLEE DE LA BAROUSSE 

IZAOURT 65370 Déchetterie 05 62 99 24 75 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DE LA VALLEE DE LA BAROUSSE 

TROUBAT 65370 Déchetterie 05 62 39 23 48 

 COMMUNE DE CAMPAN CAMPAN 65710 "Sainte Marie" 05 62 91 75 01 
 COMMUNE DE CASTELNAU-

MAGNOAC 
CASTELNAU-
MAGNOAC 

65230 Route de Cizos 05 62 39 84 64 

 COMMUNE DE LOURDES LOURDES 65100 Chemin de Saint-
Pauly 

05 62 42 23 38 

 COMMUNE DE SAINT-LARY-
SOULAN 

SAINT-LARY-
SOULAN 

65170 "Prade de Camou" 05 62 40 05 94 

 COMMUNE DE TARBES TARBES 65000 Boulevard des Evades  
de France 

05 62 34 00 79 

 COMMUNE DE TARBES TARBES 65000 Boulevard des Vosges 05 62 34 00 79 
 SICTOM DE LA VALLEE D'AURE GREZIAN 65240 Route d'Arreau 05 62 98 63 63 
 SICTOM DE LA VALLEE D'AURE HECHES 65250 "Oulist" 05 62 98 89 82 
 SICTOM DU VAL D'ADOUR MAUBOURGUET 65700 Chemin de Marmajou 05 62 96 03 22 
 SICTOM DU VAL D'ADOUR VIC-EN-

BIGORRE 
65500 CD 935 05 62 31 68 68 

 SIVOM DE LA NESTE NESTIER 65150 Route des Sablieres  
de la Neste 

05 62 99 01 72 

 SIVOM DE LA VALLEE DU LOURON BORDERES-
LOURON 

65590 "Le Bourridé" 05 62 99 92 30 

 SIVOM DU CANTON  
D'ARGELES-GAZOST 

ARGELES-
GAZOST 

65400 Route du Stade 05 62 97 91 99 

 SIVOM DU CANTON  
D'ARGELES-GAZOST 

CAUTERETS 65110 "Calypso" 05 62 92 50 34 

81 COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DU LAUTRECOIS 

LAUTREC 81440 Route de Montdragon 05 63 75 90 04 

 COMMUNE DE CASTRES CASTRES 81100 Rue de l'Industrie 05 63 71 57 87 
 COMMUNE DE MAZAMET MAZAMET 81200 "La Mane" 05 63 61 28 67 
 COMMUNE DE SAINT-JUERY SAINT-JUERY 81160 "La Besse" 05 63 45 18 81 
 ENTREPRISE ROQUES SAINT-SULPICE 81370 "Montauty" 05 63 41 83 01 
 SICTOM DU PAYS CORDAIS CABANNES 81170 "Le Feral" 05 63 56 19 01 
 SITOM ALBIGEOIS ALBI 81000 Chemin de Gaillaguès 05 63 49 10 10 
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Dep Maître d'ouvrage Commune  
d'implantation 

CP Adresse Téléphone 

 SITOM ALBIGEOIS ALBI 81000 RD 118 05 63 49 13 50 
 DICOSA SOUAL 81580 "Soulet" 05 63 75 52 79 
 SIVOM DE BRASSAC BRASSAC 81260 "La Barbude" 05 63 74 53 41 

82 COMMUNE DE MONTAUBAN MONTAUBAN 82000 Z.I. nord,  
1 rue Ernest. 
Mercadier 

05 63 22 71 01 

 DISTRICT DES DEUX-RIVES VALENCE 
D'AGEN 

82400 Z.I. de Prouxet 05 63 39 91 75 

 S.A. DRIMM MONTECH 82700 Route de la Villedieu 05 63 23 13 00 
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NATURE DES DECHETS ACCEPTES PAR DECHETTERIE 
 

Légende : 
X : accepté; Blanc : refusé 

 
Dep  Déchetterie Huiles  

moteurs 
Huiles 

 de friture 
Batteries Piles Médicaments Autres  

DMS* 

        
09 AUDRESSEIN X  X X   
 BIERT X  X X   
 FOIX X  X X  X 
 MERCENAC X  X X   
 OUST X  X X   
 VARILHES X X X X X X 

12 MARCILLAC-VALLON X X X X X X 
 MILLAU X X X X X X 

 SAINT-AFFRIQUE X X X X  X 
 SAINTE-RADEGONDE X  X X   

31 AUTERIVE X  X X   
 CARBONNE X  X    
 COLOMIERS X X X X X X 
 CORNEBARRIEU X X X X X X 
 LABARTHE-SUR-LEZE X  X X   
 LABEGE X  X X  X 
 MANE X  X X   
 MONTESQUIEU-

VOLVESTRE 
X  X X   

 MONTGISCARD X  X    
 REVEL X  X X X X 

 SAINT-GAUDENS X  X X   
 SAINT-LYS X X X X  X 
 TOULOUSE 

"Monlong" 
X  X X  X 

 TOULOUSE "Turlu" X  X    
 TOULOUSE "Ramier" X  X    
 TOULOUSE "Agde" X  X    
 TOULOUSE 

"Cosmonautes" 
X  X    

 UNION X  X X X X 
32 CAZAUBON X  X X  X 

 FLEURANCE X  X X X  
 HOUGA X  X X   
 PLAISANCE DU GERS X  X X  X 

46 CAHORS X X X X X X 
 CATUS X X X X  X 
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Dep  Déchetterie Huiles  
moteurs 

Huiles 
 de friture 

Batteries Piles Médicaments Autres  
DMS* 

 GLANES X  X    
 MONTCUQ X  X X   

65 SAINT-LAURENT-DE-
NESTE 

X  X X   

 ARGELES-GAZOST X X X X  X 
 BAGNERES-DE-

BIGORRE 
X X X X   

 BORDERES-LOURON X  X X   
 CAMPAN X  X X   
 CASTELNAU-

MAGNOAC 
X  X X   

 CAUTERETS X X X    
 GREZIAN X  X X   
 HECHES X  X X   
 IZAOURT X  X X   

 LOURDES X X X X   
 MAUBOURGUET X  X X   
 TARBES SUD X X X X X X 
 TARBES NORD X X X X X X 
 TROUBAT X  X X   
 VIC-EN-BIGORRE X  X X   
 ST-LARY-SOULAN X X X X X X 

81 CASTRES X X X X   
 SAINT-JUERY X  X X   
 CABANNES X X X X   
 LAUTREC X  X X   

 MAZAMET X X X    
 SAINT-SULPICE X  X    
 ALBI "Ranteil" X X X X  X 
 ALBI "Chemin de 

Gaillaguès" 
X X X X  X 

 BRASSAC X  X X   
 SOUAL X  X    

82 MONTAUBAN X  X X  X 
 MONTECH X X X X  X 

 VALENCE X  X    
 
* autres DMS : peintures, vernis, colles, solvants, … 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 3 
 

 
Retours d’expérience sur la collecte des DMS/DTQD 
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COLLECTE DES DMS PAR LA COMMUNAUTE URBAINE DE LYON 
 
 
 

entretiens téléphoniques le 28.07.1999 avec  
Mme FAUCHER (04.72.71.55.20) et M. HODOUL (04.72.13.09.54) 

 
 
¾ Mode de collecte 

 
Les déchets ménagers spéciaux sont collectés dans la Communauté Urbaine de Lyon par collecte 
mobile depuis 1992. 
 
Au début de la mise en place de ce service, la collecte des DMS avait lieu deux fois par an sur une 
60aine de points de collecte. Un courrier était envoyé aux habitants des communes de la communauté 
urbaine les prévenant du jour et du lieu de stationnement. Le lieu de collecte était soit la déchetterie 
lorsqu’il y en avait une dans la zone, soit un autre endroit adéquat le cas échéant. 
 
Après 5 années de fonctionnement, le constat est le suivant :  
 

• la quantité de DMS collectée est faible (1995 : 40 t), 
 

• le coût de communication très élevé : 440 KF/an, 
 

• la communication peu adaptée car les plaquettes d’information étaient noyées dans la 
publicité (boîtes aux lettres). 

 
Le système a donc été modifié : on est passée d’une collecte semestrielle à une collecte mensuelle 
sur 24 points de collecte. La collecte a lieu un jour par mois à un jour et une heure fixe (ex : collecte 
des DMS tous les 2ème samedi du mois sur la place du marché Y, le matin). Les ménages sont 
informés par le biais du bulletin municipal d’où une diminution des coûts de communication 
importante. L’augmentation de la fréquence de collecte a permis dès la première année d’augmenter 
les quantités collectées (augmentation de 50 %). 
 
Ce système est privilégié pour l’instant car l’accueil des DMS en déchetterie pose certains 
problèmes de sécurité. En effet, les déchetteries sont situées dans un milieu très urbanisé et sont 
souvent vandalisées. 
 
 
¾ Bilan 1998 

 
 

Nombre d’habitants 1 200 000 
Nombre d’usagers de la déchetterie 7 808 
Quantité collectée 74 tonnes 
Coût total de l’opération 1 016 000 francs 
Ratios de collecte 0.06 kg/habitant 
Apport moyen 9 kg 
Coût moyen 14 F/kg 
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COLLECTE DES DMS PAR LA VILLE DE NANTES 
 

 
 

Entretien téléphonique avec Mme DELAURIER (02.51.13.23.61) 
 
 
 
 
¾ Mode de collecte 

 
La collecte des DMS a débuté sur la ville de Nantes (267 000 habitants) en 1993. Ces déchets sont 
collectés par un double système : collecte mobile et collecte permanente au niveau des déchetteries. 
 
La collecte mobile s’effectue 8 jours par mois sur 31 points de collecte. 
 
La collecte des DMS en déchetterie est le système le plus rentable en terme de coût et de quantité 
collectée. 
 

¾ Bilan 1998 
 
 

3 Bilan quantitatif 
 

Mode de collecte Quantité 
 (tonne) 

Ratios de collecte 
(kg/an/hab) 

collecte mobile 8 0,03 
collecte déchetterie 44 0,16 
TOTAL 52 0,19 

 
 

3 Bilan financier 
 

Déchet Quantité  
(tonnes) 

Coût traitement 
(F/kg/HT) 

Coût traitement 1998 
(F/HT) 

piles 6 12 72 000 
produits pâteux 32 5,55 177 600 
autres produits 13 10 130 000 
TOTAL 52  379 600 

 
Le coût moyen d’élimination (collecte + traitement) est de 10,6 F/kg. 
 
 

¾ Communication 
 
La communication est faite au niveau de la déchetterie et du camion de collecte, de la presse, de 
dépliants édités par l’entreprise responsable du marché. 
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COLLECTE DES DTQD DES IMPRIMEURS 
 

 
entretien téléphonique le 30.07.1999 avec Mme BRETON (02.54.44.65.83) 

 de la Chambre des Métiers de Loir-et-Cher 
 
 

¾ Déchets concernés 
 

3 révélateurs/fixateurs 
 

3 encres et boîtes d’encres 
 

3 solvants non chlorés 
 

3 chiffons souillés : les chiffons ont été remplacés dans les imprimeries par des 
serviettes d’essuyage qui sont recyclables. 

 
¾ Mode de collecte 

 
Après analyse des différents scénarios possibles, le principe retenu pour le secteur de l’imprimerie 
est la reprise des produits usés par le fournisseur. Ce système a été privilégié car un fournisseur a 
bien voulu s’investir dans la  mise en place un tel système. 
 
Deux fournisseurs interviennent pour collecter les DTQD des imprimeurs :  
 

• le premier collecte les encres et les boîtes d’encres, les bains photos et les solvants, 
 

• le deuxième récupère les serviettes d’essuyage. 
 
L’opération est actuellement testée sur 10 imprimeries du Loir et Cher et fonctionne avec succès. 
Un premier bilan sera réalisé en octobre 1999, l’objectif étant d’étendre ce système à l’ensemble du 
département et aux autres départements de la région Centre. 
 

¾ Freins à la mise en place de ce mode de collecte 
 
Le principal frein à la mise en place du système de reprise par le fournisseur est un frein 
réglementaire. En effet, réglementairement le fournisseur n’est pas autorisé à stocker chez lui les 
produits usés. La DRIRE locale a autorisé sous certaines conditions le stockage de ces déchets pour 
lancer l’opération. En contre-partie, le fournisseur s’est engagé dans une procédure d’autorisation 
conformément à la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement 
(rubrique n°167 A). 
 

¾ Mesures d’accompagnement 
 
La mise en place de cette opération s’est accompagnée de la création d’un logo. Celui-ci est mis à 
disposition des professionnels sur support informatique. Ils peuvent ainsi l’utiliser en fonction de 
leur besoin (ex : impression sur leurs factures, ...). 
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COLLECTE DES DTQD DU BATIMENT EN REGION CENTRE 
 

 
entretien téléphonique le 30.08.1999 avec M. BRAY (02.38.24.00.00) de l’ADEME Centre 

 
 
 
 
 

¾ Déchets concernés 
 
Les déchets concernés sont l’ensemble des déchets toxiques produits en petite quantité par les 
professionnels du bâtiment (ex : bidons de peintures, colles, ...). Les déchets banals et inertes sont 
également concernés par cette opération. 
 
 
 

¾ Mode de collecte 
 
La collecte des DTQD des professionnels du bâtiment s’effectue par la reprise des déchets par les 
principaux fournisseurs de matériaux de construction : Point P. Les déchets toxiques apportés par le 
professionnels sont pesés. En fonction du poids de ces déchets, le coût de la prestation est facturé. 
En pratique, les quantités de DTQD collectées sont pour l’instant faibles.  
 
 
 

¾ Freins à la mise en place de ce mode de collecte 
 
Le principal frein à la mise en place du système de reprise par le fournisseur est un frein 
réglementaire : le stockage des déchets toxiques relève de la rubrique n°167 A de la nomenclature 
ICPE, procédure très longue. La DRIRE locale a autorisé l’exploitation de cette déchetterie 
artisanale en considérant que cette activité est soumise à déclaration. Les prescriptions imposées à 
l’exploitant figurent dans l’arrêté ci-joint. 
 
 
 

¾ Mesures d’accompagnement 
 
L’information et la promotion du service sont indispensables pour assurer le fonctionnement du 
service notamment au niveau de la réglementation et des coûts d’élimination. 
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COLLECTE DES DTQD PAR LA VILLE DE MACON 
 

 
 

entretien téléphonique le 02.08.1999 avec M. TEILLARD (03.85.39.72.52) 
 
 
 

 
 

¾ Mode de collecte 
 
Les DTQD de la ville de Mâcon étaient collectés de façon périodique au niveau de la déchetterie à 
raison d’une journée par mois. Ce service d’accueil avait été mis en place par des prestataires de 
services (collecteurs + éliminateurs) avec la contribution de la Ville de Mâcon. 
Les déchets étaient pris en charge par un chimiste qui réalisait les analyses nécessaires au sein de 
son camion de laboratoire. Les produits étaient ensuite pesés, triés par famille puis étiquetés (date 
de prise en charge, nom du producteur, désignation du déchet, code nomenclature). Le bordereau de 
suivi des déchets était rédigé pour chaque famille de produits. Une facture était établie afin de 
percevoir immédiatement les frais d’élimination. 
 
 
 
 

¾ Raisons de l’échec de cette opération 
 
L’opération pilote s’est déroulée pendant dix-huit mois. Malgré son intérêt, les producteurs de 
DTQD sont rebutés par le coût de traitement. La prise en charge financière était totalement 
supportée par les entreprises ce qui a fait échouer l’opération dans la durée. 
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COLLECTE DES DTQD DANS LES DECHETTERIES  
DE LA REGION CENTRE 

 

 
entretien téléphonique le 30.08.1999 avec M. BRAY (02.38.24.00.00) de l’ADEME Centre 

 
 
 

¾ Mode de collecte 
 
Les DTQD des artisans sont collectés par apport volontaire en déchetterie. 
 
 

¾ Mode de paiement 
 
Des modes de paiement différents ont été choisis en fonction des Syndicats responsables de la 
gestion des déchetteries : 
 
 - le forfait : le forfait est une convention par laquelle il est stipulé un prix fixé par avance 
 d’une manière invariable pour un service déterminé ( ex : Syndicat de Chateauneuf/Loire a 
 établi un forfait de 900 F/an/entreprise). 
 
 - la facturation : la facturation constitue une note détaillée des services rendus. Les déchets 
 de chaque entreprise sont pesés par une bascule permettant ainsi la quantification puis le 
 calcul du coût de la prestation. 
 
 

¾ Modalités pratiques 
 
Les déchetteries en projet peuvent intégrer directement des aménagements permettant d’accueillir 
les DTQD en déchetterie. Par exemple, la mise en place d’un portique ou d’une barrière permet de 
limiter la taille des véhicules entrant dans la déchetterie et donc l’apport des déchets. Les horaires 
pour les ménages et les professionnels peuvent être différents et clairement affichés au départ (il est 
toujours plus délicat ensuite de modifier les horaires). 
 
 

¾ Mesures d’accompagnement 
 
Le principal frein à l’utilisation de ce service est le coût d’élimination. Une information et une 
communication appropriée doivent accompagner le lancement de l’opération. Dans le cadre de cette 
opération la promotion s’est faite principalement par la Chambre Régionale des Métiers et les 
représentants des professionnels. 
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